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Jeudi 4 janvier, le maire Claude Brender a accueilli la population et les partenaires de Fessenheim à la salle des fêtes pour leur adresser 
ses meilleurs vœux pour 2024. Cette réception de mi-mandat a été l’occasion de rappeler les points marquants de l’année écoulée, dont 
les relations transfrontalières. Il a ensuite fait un peu de prospective locale pour 2024, notamment sur le plan économique, quatre ans 
après la fermeture de la centrale nucléaire.

Après avoir nommé et salué les personna-
lités présentes, le maire a félicité son ho-
mologue de Hartheim am Rhein, Stephan 
Ostermaier, pour les festivités des 1 250 ans 
de la première mention de Hartheim. Cet an-
niversaire a servi de cadre aux 50 ans de la 
fusion des communes de Hartheim, Feldkir-

ch et Bremgarten et aux 30 ans de jumelage 
entre Fessenheim et Hartheim. 2023 a été 
une année faste pour les relations transfron-
talières, puisqu’ont également été fêtés les 
25 ans de la création du groupement local de 
coopération transfrontalière (GLCT) Centre 
Hardt Rhin-supérieur dans le cadre de la 
manifestation cycliste franco-allemande « La 
Bicyclette ». Claude Brender, qui souhaite la 
pérennisation de cet évènement, a remercié 
le Landrat Breisgau-Hochscharzwald pour 
son organisation, ainsi que tous les finan-
ceurs. À ce sujet, il a loué l’engagement de 
Peter Kuhn qui dirige le service de coopéra-
tion transfrontalière du Landratsamt Breis-
gau-Hochschwarz depuis 1996. À ce titre, 
Monsieur Kuhn a accompagné de nombreux 
dossiers impliquant les deux communes ju-
melles dont le pont sur le Rhin. Il s’est vu re-
mettre la médaille d’honneur de Fessenheim.

Dans le monde, d’autres faits moins réjouis-
sants ont jalonné l’année 2023. Conflits 
armés, violences et racisme gangrènent 
toujours nos sociétés. Claude Brender re-
commande de ne pas se laisser manipuler 
par des informations orientées et « à œuvrer 
à la concorde nationale et européenne, pour 

Peter Kuhn (au centre) a reçu la médaille d’honneur 
de Fessenheim

Le maire a présenté le nouveau conseil municipal des 
jeunes, en place pour un mandat de trois ans.

Le maire voit des raisons d’être positif 
en 2024



Fassana actu’
Journal d’information de la commune de Fessenheim 
Mairie, BP 80001 - 68740 Fessenheim
Publication gratuite

Directeur de la publication
Claude Brender, maire

Responsable de la rédaction
Marie-Jeanne Kieffer, adjoint au maire

Rédaction et composition
service administratif et commission communication

Contributeurs rédaction : Claude Brender, Marie-Jeanne 
Kieffer, Jean-Yves Tretz, 

Impression : imprimerie Mack - Oberhergheim

Le conseil de Fabrique lance un appel aux 
habitants de Fessenheim volontaires pour 
héberger les pèlerins venant d’Allemagne 
sur leur route vers Compostelle. La paroisse 
avait l’habitude de les accueillir au foyer pa-
roissial, mais le bâtiment ne répondant plus à 
la réglementation en vigueur pour les locaux 
de sommeil, le conseil de Fabrique n’est pas 
assuré en cas de sinistre ou d’accident. Si vous 
avez l’envie et la possibilitéd’accueillir des 
pèlerins, merci de vous manifester auprès de 
Jean-Yves Tretz. La liste des hébergeurs serait 
consultable à l’église.

Contact : 06 79 25 55 50.

Bisher konnten die von Deutschland kom-
mende Compostela-Pilger im Kirchengemeide-
haus übernachten. Dies ist nun leider nicht 
mehr möglich. Da das Lokal nicht den gelten-
den Vorschriften für Schlafräume entspricht, 
sind wir gegen Katastrophen oder Unfallfälle 
nicht versichert.. Wir rufen daher die Einwohner 
von Fessenheim auf, Pilger aufzunehmen. Bei 
Interesse wenden Sie sich bitte an Herrn Jean-
Yves Tretz, Tél. 00 336 79 25 55 50 (er spricht 
deutsch). Vielen Dank für Ihr Engagement.

Accueil des pèlerins 
vers Compostelle

le bien des générations futures. N’oublions 
pas le passé, en particulier notre passé, tra-
vaillons à préserver la paix. ». Il a remercié 
et salué l’engagement des forces armées 
qui défendent notre liberté et les valeurs de 
notre nation dont la 2e compagnie du RMT, 
filleule de Fessenheim, postée actuellement 
en Roumanie. Il a aussi salué les forces de 
l’ordre dont les gendarmes de la commu-
nauté de brigades Ensisheim-Blodelsheim 
qui veillent efficacement, au quotidien, sur 
nos personnes et nos biens, ainsi que les 
gardes-champêtres intercommunaux de la 
Brigade verte du poste de Hirtzfelden et les 
sapeurs-pompiers du centre de secours de 
Fessenheim.

Soyons positifs !
Bientôt quatre ans après l’arrêt prématuré 
de la centrale nucléaire, Claude Brender l’af-
firme : « nous sommes bien installés dans l’ère 
de l’après “Fessenheim” ». Même si la com-
pensation de la perte de rentrées fiscales et 
la contribution plafonnée au FNGIR ne sont 
pas encore réglées, le maire voit des raisons 
d’être optimiste sur le plan économique. La 
politique énergétique nationale est à nou-
veau en faveur de l’électricité d’origine nu-
cléaire. On évoque désormais une prolonga-
tion de l’activité des réacteurs à 50, 60, voire 
80 ans et la possibilité de pousser la produc-
tion des réacteurs notamment de 900 MW. 
Le nucléaire n’est plus tabou, il représente 
même une solution incontournable dans la 
lutte contre le réchauffement climatique. 
Cette prise de conscience tardive oblige en-
core plus l’exécutif à proposer des compen-
sations financières et à donner des perspec-
tives de nouvelles productions électriques 
d’origine nucléaire à Fessenheim. Le maire a 
bon espoir de voir avancer de façon signifi-
cative les projets locaux d’EDF en 2024 : l’ou-
verture de l’enquête publique sur le dossier 
de démantèlement au printemps et le débat 
public sur la création du Technocentre (pour 
le recyclage des déchets très faiblement 
radioactifs). La réussite du démantèlement 
crédibilisera encore plus la filière nucléaire et 
offrira la possibilité d’accueillir de nouvelles 
activités d’ici 2040 / 2041.
Par ailleurs, l’entreprise Liebherr va implan-
ter des unités de production sur la zone 
d’activité Écorhéna à Nambsheim. C’est une 
très bonne nouvelle pour l’emploi et la dy-
namique de notre bassin de vie. D’autant 
que d’autres contacts sont en cours pour 
les autres zones économiques intercommu-
nales et que des annonces positives sont es-
pérées cette année. L’émergence de ces pro-
jets dans le secteur de Fessenheim impose 

d’anticiper les capacités d’accueil des futurs 
salariés. Le nombre d’habitants de la com-
mune est de 2 374 et pourrait dépasser 2 500 
d’ici deux ans grâce à la création de loge-
ments locatifs et de quartiers d’habitation. 
Cette dynamique démographique témoigne 
de l’attractivité exercée par l’offre qualitative 
des commerces, artisans, services, infrastruc-
tures médicales, paramédicales, scolaires et 
périscolaires et par les équipements sportifs 
et culturels mis à disposition des associa-
tions. Le dernier en date, le complexe asso-
ciatif et culturel l’Escale accueille les activités 
et évènements des associations et du pôle 
culturel, à eux de le faire vivre.
D’autres réalisations sont en cours ou ter-
minées. L’éclairage public utilise désormais 
en totalité des luminaires LED, diminuant la 
pollution lumineuse et génèrant d’impor-
tantes économies d’électricité. La réfection 
de la rue de la Trinité, en lien avec Habitat de 
Haute-Alsace, est en voie d’achèvement. Un 
partenariat avec EDF Hydraulique a abouti à 
la mise en sécurité du passage sur les écluses 
du Canal d’Alsace et à la création d’une aire 
d’accueil. La rénovation du clubhouse du 
tennis club s’achève et  le déploiement de la 
vidéoprotection (extérieure & intérieure) se 
poursuit. Le chantier de mise en conformité 
et de réaménagement de la salle des fêtes 
devrait démarrer en septembre.
Après que le maire ait remercié toutes celles 
et tous ceux qui font avancer les dossiers 
communaux au quotidien, un film présen-
tant les projets phares et les dernières réalisa-
tions a été projeté (visible sur fessenheim.fr). 
Au nom des conseillers municipaux, adjoints 
et agents de la commune, Claude Brender 
a souhaité à tous une très belle année 2024 
et donné la parole à trois personnalités pré-
sentes. Stephan Ostermaier, Bürgermeister 
de Hartheim am Rhein, est revenu sur les 
évènements festifs de 2023 et a donné ren-
dez-vous pour de nouvelles rencontres de 
part et d’autre du Rhin. Joseph Kammerer, 
conseiller d’Alsace, a rappelé tout ce qui fait 
la force du territoire et a assuré les élus locaux 
et la population du soutien de la Collectivi-
té européenne d’Alsace. Soutien également 
affirmé par Christelle Lehry pour la région 
Grand Est qui finance certains équipements 
pour les collectivités et les associations.

Avant que les convives ne se retrouvent au-
tour d’un buffet, Bruno Naegelin, adjoint au 
maire chargé du fleurissement, a rappelé le 
palmarès du concours de maisons fleuries 
2023 et a récompensé les gagnants et par-
ticipants.

Remerciements

L’entreprise Horticulture Guyot à Bantzen-
heim met fréquemment fleurs, plantes et ar-
rangements floraux à disposition de la com-
mune. Ceci nous permet de donner un cadre 
des plus agréables aux cérémonies et récep-
tions. Un grand merci pour cette démarche.

▶ suite de la page 1
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Agenda

Spectacle jeunesse
Le pôle culturel accueille le festival Momix en 
balade à Fessenheim. La compagnie Théâtre 
Bascule présente Racines, un spectacle sur 
tas de terre avec objets et machinerie, ma-
tière sonore et visuelle.
Un personnage regarde des photos de fa-
mille. Il se souvient. On entend ses impres-
sions : « Ma mère dit que j’ai les mêmes mains 
que ma grand-mère… Et ma grand-mère… 
a-t-elle les mêmes que sa grand-mère ? ».
Il se replonge dans les souvenirs d’enfance. 
Mais comment se souvenir ?

Mercredi 7 février à 15 h à la salle des fêtes.
À partir de 4 ans. Durée : 35 min.

Tarif préférentiel :
enfants de moins de 12 ans : 7 € (au lieu de 9 € 50), 

adultes : 9 € (au lieu de 12 €).
Sur réservation à la médiathèque.

Théâtre alsacien
La troupe du théâtre alsacien de Blodelsheim 
présente Z’viel esch z’viel, une comédie de Mi-
chel Walsch mise en scène par Denis Bixel.
L’histoire : Jean Neymar, comme son nom l’in-
dique, est stressé. Éreinté, il espère pouvoir se 
reposer à la maison. Mais une suite d’événe-
ments familiaux le mène au burnout. Buvette 
et pâtisseries proposées par le handball club 
samedi et le football club  dimanche.

Samedi 24 février à 20 h 15 
et dimanche 25 février à 15 h.

À la salle des fêtes. Réservations :
06 75 90 56 27 ou resa.tablod@gmail.com.

Tarif  10 €.

Grand gala de la Volksmusik
Le football club Fessenheim convie les ama-
trices et amateurs de variétés allemandes 
à son gala de Volksmusik. Au menu : chou-
croute garnie, dessert et café.

Dimanche 10 mars à la salle des fêtes.
Ouverture des portes à 11 h, concert à 14 h.

Tarif : 42 € sans repas, 55 € avec repas.
Réservation au 03 89 48 68 12 ou 06 77 86 59 36.

Qui peut voter ?
Pour pouvoir voter, il faut être soit :
• un citoyen français, âgé d’au moins 18 ans la 
veille du jour de scrutin ;
• un citoyen d’un autre pays de l’UE âgé de 
18 ans au moins et ayant le droit de vote dans 
son état d’origine.
Dans les deux cas, il faut être domicilié dans 
la commune où l’on souhaite voter et inscrit 
sur les listes électorales de cette commune 
(liste principale ou complémentaire selon la 
situation). Pensez à vérifier votre inscription 
sur service-public.fr.
Quand s’inscrire sur les listes électorales ?
Vous pouvez demander votre inscription 
tout au long de l’année. Mais pour pouvoir 
voter lors d’une année d’élection, vous devez 

faire cette démarche au plus tard le 6e ven-
dredi précédant le 1er tour de scrutin. Pour 
l’élection européenne de 2024, la date limite 
pour s’inscrire sur les listes électorales est le 
vendredi 3 mai 2024 auprès de votre mairie 
(ou mercredi 1er mai si vous vous inscrivez en 
ligne). Ce délai est reporté au 10e jour avant 
le 1er tour si vous êtes dans une situation par-
ticulière (jeune de 18 ans sans recensement 
citoyen, déménagement, acquisition de la 
nationalité française, droit de vote recouvré).
Où voter ?
Vous devez voter à l’adresse inscrite sur votre 
carte électorale. Le bureau de vote de Fes-
senheim étant désormais situé à l’Escale au 
6 rue des Seigneurs, de nouvelles cartes se-
ront distribuées.

Élections européennes
Du 6 au 9 juin 2024, les citoyens européens désigneront leurs représentants (720) au Par-
lement européen au suffrage universel direct à un tour. En France, le scrutin aura lieu le 
dimanche 9 juin.

Pause lecture
Première séance 2024 du club de lecture du 
pôle culturel. Présentation des nouveautés, 
échanges autour de vos coups de cœur. Col-
lation après la séance.

Vendredi 9 février à 18 h 30 à la médiathèque.
Sur réservation au 03 89 48 61 02
ou mediatheque@fessenheim.fr.

Les seniors se sont retrouvés 
à l’approche de Noël
La traditionnelle fête de Noël des seniors a 
réuni 200 invités le dimanche 17 décembre 
à la salle des fêtes. Après l’apéritif-concert 
donné par l’ensemble D’Rhi’Spatza et la cli-
que des sapeurs-pompiers, le maire Claude 
Brender a invité toute l’assemblée à passer  
un agréable moment dans la bonne hu-
meur et la convivialité.

Cet événement a été l’occasion pour nos 
aînés de se retrouver dans une ambiance 
festive rythmée par le savoureux repas 
concocté par le restaurant Côté Cuisine et 

une animation proposée par l’ensemble 
Musique et spectacles avec ses deux musi-
ciens et ses trois couples de danseurs. Les 
premiers ont proposé un vaste répertoire 
de chansons sur lequel les seconds ont vire-
volté auprès des convives pour les inviter à 
la danse, histoire de faciliter la digestion et 
de patienter entre deux plats !

Pour clore la fête, une sympathique chorale 
s’est formée pour entonner un pot-pourri 
de chansons de Noël. Un Noël avant l’heure 
pour nos aînés.

tents tout au long du projet de rénovation.
Par le biais du PETR Rhin Vignoble Grand-Bal-
lon, rencontrez un conseiller à Guebwiller, 
Ensisheim, Rouffach ou Volgelsheim.

Pour prendre rendez-vous
ou toute autre question :

tél. 03 89 62 71 06 ou renovation@rvgb.fr.
Accueil téléphonique :

• lundi, mercredi et vendredi de 8 h 30 à 12 h
• mardi et jeudi de 13 h 30 à 17 h.

Site internet : france-renov.gouv.fr

Les espaces conseil France Rénov’ proposent 
un service indépendant d’information, de 
conseil et d’accompagnement des particu-
liers ayant des projets de rénovation, qu’ils 
soient propriétaires, locataires ou syndicats 
de copropriétaires. Les informations et les 
conseils délivrés sont gratuits et personnali-
sés. Ils visent à aider les ménages à élaborer 
un projet de rénovation, à mobiliser les aides 
financières publiques ou privées ainsi qu’à 
les orienter vers des professionnels compé-

Un projet de rénovation ? Consultez France Rénov’
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Vous avez le droit de ne pas figurer dans cette 
rubrique. S’adresser en mairie.

État civil
Naissances
29.11 Redwan Al Salman Jakubowski
30.11 Noha Laugel

PACS
01.12 Gwenaëlle Cheminat 
  et Adrien Cosmo

Mariage
16.12 Sylvie Schatz et Olivier Brout

Décès
23.12 André Koch, 87 ans

Anniversaires en février
01 Hubert Deschamps, 75 ans
02 Andrée Schalleitner, 75 ans
03 Marie-Madeleine Spinner, 77 ans
05 Danièle Rumerio, 81 ans
07 Nicole Marchand, 84 ans
10 Marie Hoegy, 77 ans
10 Albert Bader, 91 ans
15 Sophie Klarzynski, 75 ans
16 Désiré Furstoss, 90 ans
18 Maria Sebbat, 82 ans
18 Agathe Barbisch, 80 ans
19 Lucien Schelcher, 79 ans
27 Prosper Motsch, 84 ans
28 Irma Schlosser, 80 ans
29 Viviane Pereira, 76 ans

Roger Parolini, 90 ans le 28 décembre.

Déchets - le service a déménagé
Le service prévention et gestion des déchets  
de la communauté de commune Alsace Rhin 
Brisach a déménagé au 30 rue de l’Écluse à 
Biesheim (à droite de l’entrée de la déchè-
terie). Un accueil y est tenu pour toute de-
mande liée à la gestion des déchets.

Du lundi au jeudi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h,
le vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h.

Téléphone : 03 89 72 02 54, 
Courriel : dechets@alsacerhinbrisach.fr,

Site internet www.cc-alsacerhinbrisach.fr.

Covoiturez au quotidien 
à moindre coût
Six intercommunalités du Haut-Rhin encou-
ragent le covoiturage pour les trajets domi-
cile-travail en soutenant financièrement les 
automobilistes – conducteurs et passagers. 
En téléchargeant l’application Klaxit, vous 
êtes mis en contact avec les membres qui 
empruntent le même itinéraire que vous, aux 
mêmes horaires. Les points de rendez-vous 
sont proposés automatiquement, avec le mi-
nimum de détour pour le conducteur.

Grâce à ce dispositif et à l’incitation finan-
cière de la communauté de communes Al-
sace Rhin Brisach, le conducteur reçoit une 
compensation de 2 à 3 € par trajet et par 
passager, selon la distance parcourue. Pour 
le(s) passager(s), les 10 premiers trajets sont 
gratuits puis ne coûtent que 0,50 €.

L’application Klaxit est disponible 
sur l’App Store et Google Play.

Enquête mobilité 2024

De janvier 2024 à mai 2025, les grandes col-
lectivités de la région réalisent une enquête 
sur les déplacements effectués quotidienne-
ment dans nos territoires. Cette enquête est 
menée par le centre d’études et d’expertise 
sur les risques, l’environnement, la mobilité 
et l’aménagement (CEREMA). Celui-ci tire 
au sort des adresses, de sorte que 1 % de la 
population soit interrogée afin d’atteindre 
un niveau très élevé de représentativité des 
pratiques de déplacement. Un courrier in-
forme les personnes concernées avant une 
rencontre en face-à-face avec un enquêteur 
ou une enquêtrice munis d’une carte d’ac-
créditation.

Plus d’information sur l’enquête sur
https://www.enquetemobilite2024-2025.org/.

Assainissement
La communauté de communes Alsace Rhin 
Brisach (CCARB) s’est dotée d’un nouveau 
règlement qui définit les conditions et les 
modalités auxquelles sont soumises les ins-
tallations d’assainissement collectif et les 
écoulements d’eaux pluviales. Il détermine 
les relations entre les usagers du service et le 
service lui-même et fixe les droits et les obli-
gations de chacun. Les habitations relevant 
de l’assainissement non collectif (fosses) ne 
sont concernées que par la partie sur les 
eaux pluviales.

Le règlement est disponible
sur www.cc-alsacerhinbrisach.fr, à la CCARB ou sur 

demande (assainissement@alsacerhinbrisach.fr
ou 03 89 72 56 49).

De même pour le « mémento assainissement ». 

Amaelles recrute
Afin de répondre à l’accroissement des de-
mandes des personnes âgées sur notre dé-
partement, Amaelles, le 1er collectif français 
d’aide et de soins à la personne recrute des 
aides à domicile et des auxiliaires de vie 
(H/F). Temps partiel ou complet, secteur 
d’intervention à proximité de votre domicile, 
équipement à disposition, prise en charge 
des indemnités kilométriques, etc.

Plus d’information au 03 89 32 78 71
ou sur demande à emploi@apa.asso.fr.

Concert rock
L’office municipal de Fessenheim reprend le 
principe des « Mercredis de la Com-com », à 
savoir une programmation culturelle, essen-
tiellement de la musique, un soir par mois, 
en semaine. Des rendez-vous « sans chichis », 
mais avec le confort de la salle Fess’tival !
Le groupe mulhousien No Comment ouvre 
la série avec sa musique pop-rock.

Mercredi 31 janvier à 20 h à l’Escale
(ouverture des portes à 19 h 30).

Tarif : 8€. Réservation conseillée (places limitées) :
mercrediscomcom@hotmail.fr ou 06 64 46 73 93.

Repas paroissial
La paroisse Sainte-Colombe organise son 
repas annuel. Au menu : potage, choucroute 
garnie, dessert et café.

Dimanche 3 mars
à la salle des fêtes (ou à emporter).

Inscription avant le 25 février :
bulletin à l’entrée de l’église

ou par tél. 06 79 25 55 50.

Invités à la cérémonie des vœux du Bürgermeister 
Stephan Ostermaier à Hartheim am Rhein, les élus 
fessenheimois ont offert une galette.


